
Grand Poitiers Communauté
urbaine

Un appel à manifestation d'intérêt pour accompagner les
tiers-lieux
Cet appel à manifestation d'intérêt (AMI) a pour but de préciser l’intervention de Grand Poitiers dans le �nancement
des tiers-lieux et de dé nir les critères d’accompagnement de ces derniers.

Il permettra ainsi de favoriser le partenariat entre les tiers-lieux et Grand Poitiers en :

Concrètement, Grand Poitiers a choisi de mettre en place deux aides  nancières :

Comment candidater ?
Téléchargez le dossier complet de l'appel à manifestation d'intérêt
 et envoyez votre candidature à Grand Poitiers (selon les modalités précisées dans le dossier) avant le 23 mai 2025
(minuit).

Grand Poitiers soutient les tiers-lieux dans le cadre de sa
politique en faveur de l’ESS
La Communauté urbaine de Grand Poitiers s’est engagée en faveur de l’Economie sociale et solidaire (ESS)  qu’elle
considère comme étant un levier de développement et de transformation pour le territoire. L’ESS représente plus
de 900 d’établissements employeurs et plus de 11% des emplois du territoire.

ECONOMIE

Appel à manifestation d'intérêt « Tiers-lieux
» : candidatez avant le 23 mai 2025
Dans le cadre de sa stratégie de soutien à l'Économie Sociale et Solidaire (ESS), Grand Poitiers propose
un appel à manifestation d'intérêt (AMI) a n de soutenir les tiers-lieux.
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Repérant les porteurs de tiers-lieux ;›

Accompagnant l’émergence de leur projet ;›

Valorisant les dynamiques de mutualisation favorables au maillage d’une communauté territoriale de tiers-lieux,
forte de ses coopérations.
›

Une aide au démarrage (10 000 € maximum) ;›

Une aide à la mutualisation des compétences  (pour une durée de 12 mois).›

.https://www.grandpoitiers.fr/information-transversale/actualites/candidatez-a-lappel-a-manifestation-
dinteret-tiers-lieux-avant-le-23-mai-2025-51283?


